MODÈLE DE RAPPORT DE MISE À JOUR
Veuillez répondre à toutes les questions conformément aux directives ci-dessous pour ce rapport de mise à jour. Veuillez inclure les résultats obtenus depuis le début de votre projet. Ce rapport ne devrait pas dépasser 10 pages. 

Section 1 – Page couverture
a. Nom et adresse de la personne-ressource.
b. Dates de début et de fin du projet : du A/M/J au A/M/J
c. Dates visées par le présent rapport de mise à jour : du A/M/J au A/M/J
Section 2 – Description des progrès jusqu’à présent
a. Annexez une description détaillée des progrès réalisés jusqu’à présent en vue d’atteindre les buts et les objectifs du projet. 

b. Décrivez les changements au plan ou aux activités, et les incidences de ces changements sur la réalisation du projet. Est-ce que des obstacles vous ont empêchés de réaliser le projet comme prévu (y compris le calendrier choisi, les ressources, etc.) et, dans l’affirmative, quels mécanismes utilisez-vous pour vous attaquer à ces problèmes et les régler
? 

c. Y a-t-il des activités prévues qui n’ont pas été réalisées ou des résultats prévus qui n’ont pas été atteints? Dans l’affirmative, veuillez les énumérer et indiquez les raisons à cet égard.
d. Est-ce que le travail a produit des résultats ou des constatations imprévus (positifs ou négatifs) jusqu’à présent? Dans l’affirmative, décrivez-les et, si possible, expliquez pourquoi ils se sont produits.

e. Décrivez comment les liens ou les partenariats ont été formés avec les fournisseurs de refuge par l’entremise du projet jusqu’à présent. 
f. Veuillez énumérer les activités ayant trait à la divulgation des données du SISA jusqu’à présent se rattachant à ce projet.
Section 3 – Mise à jour du plan de travail
a. Fournissez une mise à jour du plan de travail qui expose les étapes du projet : promotion, élaboration et mise en œuvre du SISA, et à chacune de ces étapes, mettez en évidence les changements aux activités, au calendrier, aux réalisations attendues, ainsi que les responsables. 

Section 4 – Plan de viabilité
a. Quels sont vos plans de viabilité pour ce projet?
b. Comment prévoyez que le SISA sera utilisé à la fin du contrat?
� Notez que tous les changements importants aux projets financés par le gouvernement du Canada doivent être communiqués à la Direction du logement et des sans-abri et approuvés avant la mise en œuvre. 





